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 1. Association pour la lutte contre le travail des enfants  
au Niger  
 

 

  Statut consultatif spécial : 2010 
 

  Introduction 
 

 L’Association pour la lutte contre le travail des enfants au Niger a été créée en 

1997. Elle a installé des antennes dans chacune des huit régions du Niger. Elle mène 

des actions en partenariat avec des organisations non gouvernementales locales, et 

participe à l’organisation et à la consolidation du cadre des ONG agissant pour 

l’intérêt des enfants au Niger. 

 

  Objectifs 
 

 L’Association a pour objectifs : la promotion des droits des enfants; la lutte 

contre le travail et la traite des enfants; et la lutte contre l’esclavage des enfants.  

 

  Changements à signaler 
 

 Pas de changement à signaler.  

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 Aucune information fournie. 

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 L’Association a participé à la cinquante-septième session de la Commission de 

la condition de la femme sur l’élimination et la prévention des violences à l’égard 

des femmes et des enfants, à New York, du 4 au 15 mars 2013.  

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies 
 

 L’Association pour la lutte contre le travail des enfants au Niger a mis en 

œuvre un projet en 2011 sur la lutte contre l’esclavage des enfants en coopération 

avec le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la lutte contre les 

formes contemporaines d’esclavage. Elle a également mis en œuvre des actions pour 

lutter contre le travail domestique des enfants en 2013 en collaboration avec le 

Programme international pour l’abolition du travail des enfants du Bureau  

International du Travail. 

 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  

pour le développement 
 

 L’Association pour la lutte contre le travail des enfants au Niger a contribué à 

l’atteinte des objectifs du Millénaire pour le développement n
o
 1 et 2 par : 

 – L’organisation d’une réunion des différents acteurs de lutte contre la traite des 

personnes en 2011, avec la participation des syndicats, de la police, de la 

gendarmerie et des associations de lutte contre la traite des  personnes; 

 – La sensibilisation des populations sur la lutte contre le travail des enfants;  

 – La scolarisation et la formation professionnelle des enfants;  
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 – Le lobbying auprès des autorités dans le cadre de la lutte contre la traite des 

personnes; et 

 – L’encadrement des étudiants dans le cadre des droits des enfants et de la lutte 

contre le travail des enfants. 

 

 

 2. Center for Oceans Law and Policy 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2002 
 

  Introduction 
 

 Center for Oceans Law and Policy de l’École de droit de l’Université de 

Virginie, aux États-Unis, appuie la recherche, l’éducation et les délibérations sur des 

questions juridiques et de politiques publiques relatives aux océans.  

 

  Objectifs et mission 
 

 Le Centre parraine des conférences annuelles, des publications et des 

séminaires. Il assure l’archivage de documents sur les océans, dont notamment l’une 

des plus larges collections au monde de matériel sur le droit de la mer. Le Centre est 

également le fondateur et le parrain de la Rhodes Academy of Oceans Law and 

Policy. 

 

  Changements à signaler 
 

 Pas de changement à signaler.  

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 Center for Oceans Law and Policy a publié une série de six volumes de 

Commentaires sur la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982. 

Ces derniers sont cités régulièrement par le Tribunal international du droit de la mer 

et par des universitaires comme faisant autorité en ce qui concerne la Convention. 

Le Centre a publié un ouvrage en cinq volumes, intitulé International and United 

States Documents on Oceans Law and Policy, compilant les principaux documents 

relatifs au droit de la mer et aux affaires maritimes. Il contribue, en outre, à la 

publication de l’ouvrage Marine Affairs Bibliography.  

 La conférence annuelle du Centre offre une occasion unique aux chercheurs et 

aux responsables politiques de se rencontrer et d’échanger des idées sur les 

préoccupations majeures liées aux océans.  

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies  
 

 Le Centre a assisté régulièrement aux réunions du Processus consultatif 

informel ouvert à tous sur les océans et le droit de la mer, tenues à New York.  

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies  
 

 Center for Oceans Law and Policy a coparrainé des réunions avec 

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et 

l’Organisation maritime internationale. Le Centre a également coorganisé des 
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réunions avec l’Autorité internationale des fonds marins et le Tribunal international 

du droit de la mer. 

 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  

pour le développement 
 

 Center for Oceans Law and Policy a soutenu des initiatives entreprises dans le 

cadre des objectifs du Millénaire pour le développement, en tenant une réunion 

annuelle sur les questions environnementales et sécuritaires relatives aux océans.  

 

 

 3. Ethiopian World Federation 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2002 
 

  Introduction 
 

 Ethiopian World Federation est une ligue internationale civique et une 

organisation en faveur de la protection sociale et du patrimoine. L’organisation a été 

fondée pour protéger et élever « les peuples noirs du monde », et préserver 

l’intégrité et la souveraineté de l’héritage divin de l’Éthiopie et de l’Afriq ue. 

 

  Objectifs et mission 
 

 L’organisation vise à promouvoir l’amour et la bonne volonté parmi les 

Éthiopiens et les Africains dans leur pays et à l’étranger; maintenir l’intégrité et la 

souveraineté de l’Éthiopie; diffuser la culture éthiopienne antique ; remédier aux 

abus; contrer l’oppression; façonner pour les Éthiopiens un destin en accord avec 

l’idée de l’Être parfait qu’a voulu Dieu lorsqu’il a créé l’homme; développer un 

esprit fraternel et inculquer le désir de prêter volontairement aide et assist ance à son 

prochain; et développer l’intérêt et la fierté pour les institutions démocratiques, les 

principes et les idéaux.  

 

  Changements à signaler 
 

 Pas de changement à signaler. 

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 Ethiopian World Federation a présenté un document sur l’emploi, le travail 

décent et le développement inclusif en avril 2012. Le bulletin de l’organisation, 

Voice of Ethiopia Newsletters, promeut les activités des Nations Unies et a célébré 

la Semaine mondiale de l’harmonie interconfessionnelle. L’organisation a organisé 

des discussions sur « l’accaparement des terres » en Afrique.  

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies  
 

 Parmi les réunions auxquelles l’organisation a participé, on peut citer : 

 – La dix-huitième et la dix-neuvième sessions de la Commission du 

développement durable, à New York, du 3 au 14 mai 2010 et du 2 au 13 mai 

2011, respectivement;  

 – La réunion intersession de la Conférence des Nations Unies sur le 

développement durable, à New York, les 10 et 11 janvier 2011;  
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 – La réunion préparatoire intergouvernementale en vue de la dix -neuvième 

session de la Commission du développement durable et le Comité préparatoire 

de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable, à New 

York, du 28 février au 8 mars 2011;  

 – La cinquante-quatrième session de la Commission de la condition de la 

femme, à New York, du 22 février au 4 mars 2011;  

 – Les auditions informelles interactives de l’Assemblée générale des Nations 

Unies avec les organisations non gouvernementales, les organisations de la 

société civile et le secteur privé, à New York, les 14 et 15 juin 2010; et  

 – La neuvième et la dixième sessions de l’Instance permanente sur les questions 

autochtones des Nations Unies, à New York, du 19 au 30 avril 2010 et du 

16 au 27 mai 2011, respectivement. 

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies  
 

 Aucune information fournie. 

 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  

pour le développement 
 

 Les activités menées par les comités locaux de Ethiopian World Federation 

portent sur les questions concernant la pauvreté, la faim, la santé, l’éducation , 

l’égalité, les jeunes et les femmes. Le projet de l’organisation «  Seeds to Ethiopia » 

encourage les pratiques agricoles durables sur des concessions de terre. Ses 

réservoirs d’eau de pluie facilitent l’agriculture de subsistance; fournissent de l’eau 

salubre et de l’eau en période de sécheresse; allègent le fardeau des femmes et des 

enfants devant aller chercher de l’eau sur de grandes distances; et favorisent la 

durabilité économique et sociale de l’environnement.  

 

 

 4. Commission internationale des irrigations  
et du drainage 
 

 

  Statut consultatif spécial : 1954 
 

  Introduction 
 

 La Commission internationale des irrigations et du drainage est une 

organisation non gouvernementale professionnelle sans but lucratif. Elle dispose 

d’un réseau de comités nationaux situés dans environ 75 pays d’Afrique, des 

Amériques, d’Asie, d’Océanie et d’Europe, couvrant ainsi plus de 90  % des terres 

irriguées du monde.  

 

  Objectifs et mission 
 

 La Commission s’emploie à accroître la quantité de nourriture et de fibres don t 

disposent les populations du monde entier en améliorant la gestion de l’eau et des 

terres et en augmentant la productivité des terres irriguées et drainées. À cet effet, 

elle met en commun et partage des connaissances sur les sujets liés à l’irrigation, au 

drainage et à la gestion des inondations, et les diffuse dans le monde entier. Elle 
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traite également les problèmes et les défis émergents et assure la promotion des 

mesures correctives appropriées.  

 

  Changements à signaler 
 

 Pas de changement à signaler. 

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 En 2013, la Commission internationale des irrigations et du drainage a 

commencé à organiser un Forum triennal international dédié à l’irrigation pour 

soutenir les débats multidisciplinaires visant à résoudre les problèmes liés à la 

gestion de l’eau pour l’agriculture. La Commission travaille avec les organismes des 

Nations Unies engagés dans divers aspects de la gestion de l’eau, tels que 

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, l’ONU-Eau, 

l’Organisation météorologique mondiale, le Fonds international de développement 

agricole, et le Programme d’ONU-Eau pour le développement des capacités dans le 

cadre de la Décennie. 

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 Des représentants de la Commission internationale des irrigations et du 

drainage ont participé aux réunions suivantes  : 

 – L’atelier de lancement de l’initiative régionale sur la réforme de la 

gouvernance de l’irrigation et de l’eau agricole en Asie, par le Bureau régional 

de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture pour 

l’Asie et le Pacifique, à Bangkok, les 4 et 5 avril 2012;  

 – La Conférence des Nations Unies sur le développement durable (Rio  +20), à 

Rio de Janeiro, au Brésil, du 13 au 22 juin 2012;  

 – La vingt-deuxième réunion d’ONU-Eau, à Stockholm, du 23 au 25 août 2012; 

et 

 – La trente-sixième session du Conseil d’administration du Fonds international 

de développement agricole, à Rome, les 13 et 14 février 2013.  

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies  
 

 La Commission internationale des irrigations et du drainage a coopéré 

efficacement avec tous les organismes de l’Organisation des Nations Unies relatifs à 

l’eau, au climat et à l’agriculture. De concert avec l’ONU -Eau, la Commission a 

favorisé l’utilisation sans risque des eaux usées en agriculture dans les pays en 

développement et les pays en transition. Elle a conclu un Mémorandum d’accord 

avec le Programme d’ONU-Eau pour le développement des capacités dans le cadre 

de la Décennie signé en 2010, et avec l’Organisation météorologique mondiale en 

2013. Elle est un observateur permanent aux réunions annuelles du Fonds 

international de développement agricole et de l’Organisation météorologique 

mondiale, qui prennent également part aux réunions de la Commission . Elle a 

contribué à l’élaboration du quatrième Rapport mondial sur la mise en valeur des 

ressources en eau.  
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  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  

pour le développement 
 

 La Commission internationale des irrigations et du drainage a contribué à la 

réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement grâce à ses groupes de 

travail axés sur les thèmes de l’irrigation en vue de la réduction de la pauvreté et de 

la transformation socio-économique; de l’environnement; du développement et de la 

gestion de l’irrigation; du climat; de l’utilisation efficace de l’eau; de l’eau destinée 

aux cultures alimentaires; et du lien entre l’énergie et le développement des 

capacités, la formation et l’éducation.  

 

 

 5. Association mondiale de la route 
 

 

  Statut consultatif spécial : 1970 
 

  Introduction 
 

 L’Association mondiale de la route a été fondée en 1909. Elle regroupe 121 

pays membres, 527 membres collectifs et plus de 1  229 membres personnels, 

répartis dans plus de 140 pays. 

 

  Objectifs 
 

 L’Association a pour buts de développer la coopération internationale et de 

favoriser le progrès dans : la définition des politiques de transport routier; la 

conception, la construction, l’aménagement et l’entretien des routes; l’exploitation 

et la gestion des réseaux routiers; et le transfert de technologie, notamment en 

faveur des pays en développement et des pays en transition.  

 

  Changements à signaler 
 

 Pas de changement à signaler. 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 L’Association mondiale de la route a animé l’activité de 18 comités techniques 

composés d’experts de haut niveau. Elle a également tenu le XIII
e
 Congrès 

international de la viabilité hivernale, à Québec, au Canada, en 2010, et le 

XXIV
e
 Congrès mondial de la route, à Mexico, en 2011. Elle a poursuivi ses 

programmes d’action menés en faveur des pays en développement et d’économie en 

transition par le biais de séminaires internationaux dans des pays en développement 

ou d’économie en transition; et la gestion de la plate -forme logicielle HDM-4, 

servant à l’étude technico-économique des projets de construction et d’entretien des 

réseaux routiers. L’Association a poursuivi ses travaux dans le domaine de la 

terminologie, afin de favoriser la compréhension mutuelle et le transfer t de 

connaissances entre les différents pays. Un dictionnaire technique multilingue de la 

route est désormais accessible gratuitement en ligne sur le site internet de 

l’Association mondiale de la route.  

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 Aucune information fournie. 
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  Coopération avec des entités du système des Nations Unies  
 

 Certaines activités de l’Association sont menées en coopération avec des 

entités des Nations Unies, comme la participation de l’Organisation mondiale de la 

Santé au Comité technique sur la sécurité routière.  

 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  

pour le développement 
 

 Plusieurs des travaux de l’Association mondiale de la route s’inscrivent dans 

le cadre de problématiques globales du secteur des transports qui concourent à la 

réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement. Il en est ainsi des 

questions de développement durable, de réduction de l’insécurité routière, de 

l’équité sociale des projets de développement des systèmes de transport, et de 

désenclavement et d’accessibilité dans les zones rurales, entre autres. Il s’agit là de 

satisfaire des conditions nécessaires au développement et à l’insertion dans la vie 

économique, à l’accès à l’enseignement et à l’accès physique aux soins en vue des 

objectifs du Millénaire pour le développement n
o
 1, 2, 4 et 7. 

 


